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Sixième réunion du Comité de suivi des progrès 

Les 9 et 10 décembre 2024 

Millbrook (Nouvelle-Écosse)  
  
Résumé de la réunion : jour 1 

  
Prière d’ouverture    
Myra Freeman, présidente du Comité de suivi des progrès (le CSP ou le Comité), souhaite la 
bienvenue aux membres du CSP et invite le gardien du savoir et membre du CSP, 
Tuma Young, à commencer la réunion par une prière d’ouverture. 
  
Mot de bienvenue de la Nova Scotia Native Women’s Association  
Dawn McDonald, directrice générale de la Nova Scotia Native Women’s Association, 
souhaite chaleureusement la bienvenue aux membres du CSP et parle de la création du 
centre pour la résilience, de son objectif, de son financement et des services qu’il offre.  
 

Nous nous souvenons  

La présidente prend quelques minutes pour rendre hommage à ceux et celles qui ont 
perdu la vie les 18 et 19 avril 2020, lors du pire événement causant des pertes massives de 
l’histoire du Canada. 
 
Nous avons perdu Tom Bagley, Kristen Beaton et l’enfant qu’elle attendait, Greg et Jamie Blair, 
Joy et Peter Bond, Lillian Campbell, Corrie Ellison, Gina Goulet, Dawn et Frank Gulenchyn, Alanna 
Jenkins et Sean McLeod, Lisa McCully, Heather O’Brien, Jolene Oliver, Aaron Tuck et Emily Tuck, 
l’agente Heidi Stevenson, Elizabeth Joanne Thomas et John Zahl, ainsi que Joey Webber.  
 
Nous nous souvenons d’eux. 
 
Participants 

Membres du Comité : Myra Freeman (présidente), Charlene Bagley, Scott McLeod, Jennifer 
Zahl Bruland, Christine Blair, Alison Whelan, Simon Coakeley, Talal Dakalbab, Kim Stewart, 
Mark Kane, Kristina Fifield, Tuma Young et Vanessa Fells.  

Secrétariat : Heather Ternoway, Kate Meagher, Lindsey Chatfield-Moore, Pamela Rizzo, 
Megan Wyszynski, et Kathleen Burns.  

 

https://novascotia.ca/progress-monitoring-committee/fr/
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Examen de l’ordre du jour et points administratifs 

La présidente ouvre la séance. Elle parle des réalisations récentes, y compris la publication 
du premier rapport annuel du CSP et la réélection de la mairesse Christine Blair, membre 
du CSP. Elle rend ensuite hommage au sénateur Murray Sinclair, décédé en novembre, et 
souligne les récentes tragédies liées à la violence entre partenaires intimes survenues en 
Nouvelle-Écosse au cours des dernières semaines.  

Après les présentations à tour de rôle, la présidente donne un aperçu de l’ordre du jour 
des journées 1 et 2 de la réunion, puis elle aborde plusieurs points d’ordre administratif. 
Les membres du Comité approuvent ensuite le procès-verbal de la réunion du CSP qui a eu 
lieu les 16 et 17 septembre 2024 à Halifax (Nouvelle-Écosse).  
 
Mise à jour générale du gouvernement du Canada 

Michelle Van De Bogart, directrice générale, Direction de l’application de la loi, Sécurité 
publique Canada, a souligné le travail fédéral accompli depuis la dernière réunion du 
Comité de de suivi des progrès (CSP) en se référant à la mise à jour écrite fournie aux 
membres. Cela comprenait des mises à jour sur les initiatives de sécurité communautaire 
liées à la criminalité rurale, de nouvelles opportunités de financement pour la prévention 
du crime, et la création de la nouvelle Commission des plaintes et de la surveillance 
publique pour la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et l'Agence des services frontaliers 
du Canada, qui répond à plusieurs recommandations de la Commission des pertes 
massives (CMP) liées à la police. 
 
Mme Van De Bogart a également présenté les résultats des efforts du gouvernement du 
Canada en matière de participation fédérale, provinciale et territoriale pour répondre aux 
recommandations. Elle a informé le Comité que le gouvernement, en collaboration avec le 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse, a identifié 36 recommandations pour un 
engagement interjuridictionnel et a également identifié des tables existantes à divers 
niveaux où les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux peuvent se réunir pour 
discuter et faire avancer les recommandations de la CPM d'intérêt commun. 
 

Mme Van De Bogart s'est engagée à fournir aux membres du PMC une mise à jour sur les 
mesures supplémentaires menées par le gouvernement fédéral, ainsi que sur les progrès 
de la collaboration fédérale-provinciale-territoriale, lors de sa prochaine réunion en mars 
2025. 
 
Mise à jour générale du gouvernement de la Nouvelle-Écosse 

Kim Stewart, directrice exécutive principale, Bureau du Conseil exécutif, gouvernement de 
la Nouvelle-Écosse, fait le point sur les progrès réalisés par la Nouvelle-Écosse depuis 
septembre 2024.  
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Mme Stewart parle de l’approche du gouvernement de la Nouvelle-Écosse pour mettre en 
œuvre les recommandations de la CPM, qui comprennent : la mobilisation, la collaboration 
et la coordination, les approches fondées sur les traumatismes, et la coordination fédérale-
provinciale-territoriale. 

Mme Stewart fournit ensuite des renseignements détaillés sur les travaux en cours dans 
les domaines thématiques suivants : 1) Sécurité communautaire et bien-être, 2) Santé 
publique, 3) Violence fondée sur le sexe et violence entre partenaires intimes et 4) Réforme 
des services de police.   

 
Mise à jour générale de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) 
David Janzen, directeur général, Surveillance stratégique et intégration, GRC, fournit aux 
membres une mise à jour générale des progrès réalisés par la GRC depuis septembre 
2024.  

La mise à jour porte sur les sujets suivants : 1) Accès aux plans d’opérations d’urgence 
national et divisionnaires, 2) Achèvement de la vérification de la station de transmissions 
opérationnelles, 3) Création d’un nouveau groupe de travail pour coordonner les progrès 
réalisés entre la CPM et les examens parallèles (p. ex., enquête au titre du Code canadien du 
travail), 4) Nouvelle politique sur la violence entre partenaires intimes et 5) Mises à jour du 
site Web du Programme canadien des armes à feu pour décrire le processus d’élimination 
sécuritaire des armes à feu après le décès du propriétaire.  

M. Janzen parle des énoncés de position de la GRC sur 1) la gouvernance de la GRC 
relativement aux administrations contractantes, 2) la gouvernance et la structure des 
services de police en Nouvelle-Écosse, 3) les alertes au public et 4) la réforme du système 
de justice pénale et la violence fondée sur le sexe. M. Janzen fait également le point sur la 
culture de gestion à la GRC. 

Les progrès de la GRC à l’égard des recommandations de la CPM sont présentés sur la 
plateforme d’information Commission des pertes massives – Progrès réalisés par la GRC. 

Présentation à titre d’information seulement :  
Aperçu du Système national d’alertes au public 
La présidente souhaite la bienvenue à Trevor Bhupsingh, sous-ministre adjoint, Gestion 
des urgences et des programmes, Sécurité publique, ainsi qu’à Kenza El Bied, directrice 
générale, Politiques et Sensibilisation, et à Arjun Vinodrai, directeur principal, Politiques et 
Sensibilisation, du Secteur de la gestion des urgences et des programmes de Sécurité 
publique Canada. Ceux-ci donnent une présentation à titre d’information seulement sur le 
Système national d’alertes au public (SNAP). 

La présentation offre un aperçu du SNAP, y compris le contexte, les rôles et responsabilités 
des divers intervenants et les travaux en cours pour donner suite aux recommandations de 

https://rcmp.ca/fr/commission-pertes-massives
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la CPM portant sur la gouvernance et la surveillance du SNAP. La présentation traite 
également des efforts fédéraux-provinciaux-territoriaux (FPT) en cours dans ce domaine, 
soulignant qu’une équipe de travail FPT est en voie d’être mise sur pied pour faire avancer 
ces travaux. Sécurité publique Canada s’est engagé à revenir devant le Comité en 2025 
pour faire le point sur les progrès réalisés relativement aux recommandations de la CPM 
liées à la gouvernance du SNAP, pour l’évaluation et la notation.  
 
Séance de suivi des progrès 1 : Alertes au public à la GRC  
Thème : Réforme des services de police  
Sous-thème : Interopérabilité et intervention en cas d’incident critique  
La présidente souhaite la bienvenue au commissaire adjoint Dennis Daley, quartier général 
de la GRC en Nouvelle-Écosse (Division H), qui donne une présentation de la GRC sur le 
thème Réforme des services de police et le sous-thème Interopérabilité et intervention en 
cas d’incident critique.  
 
Le commissaire adjoint Daley fournit des renseignements détaillés sur les mesures prises 
par la GRC pour donner suite aux recommandations connexes de la CPM, en signalant les 
domaines d’intérêt et en soulignant l’ampleur du travail en cours. Ce travail comprend : 
1) la création et la dotation d’un poste de coordonnateur national des alertes au public; 
2) des mises à jour de la politique et de la doctrine de la GRC pour veiller à ce que le 
système En alerte soit utilisé pendant les crises; 3) l’examen et la mise à jour de la 
formation sur les alertes au public pour tous les employés, y compris les cadets; et 4) la 
mobilisation des partenaires FPT pour améliorer l’accès de la police à En alerte et pour faire 
progresser la conversation nationale sur les alertes au public.  

Le commissaire adjoint Daley parle également des travaux en cours, notamment : 1) la 
réceptivité aux commentaires des collectivités et 2) l’engagement à l’égard de réformes 
continues axées sur les victimes et tenant compte des traumatismes, ainsi que la mise à 
jour de la technologie, des politiques et de la formation conformément aux attentes du 
public et au contexte opérationnel. La mobilisation, la participation et la coordination FPT 
ainsi que l’utilisation d’approches tenant compte des traumatismes font également l’objet 
de discussions.  

Séance d’évaluation et de notation des progrès : Alertes au public à 
la GRC 
La présidente anime une discussion ouverte au cours de laquelle les membres du CSP 
évaluent et notent les progrès réalisés par la GRC relativement au thème Réforme des 
services policiers et au sous-thème Interopérabilité et intervention en cas d’incident 
critique. 

Examen du jour 1 et conclusion de la réunion 
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La présidente fait le point sur le déroulement de la journée et souligne les points clés et les 
résultats des discussions. Elle remercie les membres de leur participation et lève la séance 
pour la journée.  
 

Résumé de la réunion : jour 2 
  
Séance de suivi des progrès : Présentations du gouvernement du 
Canada (Agence de la santé publique du Canada) et du gouvernement 
de la Nouvelle-Écosse (Bureau de la toxicomanie et de la santé mentale 
et Autorité sanitaire de la Nouvelle-Écosse) 
Thème : Santé publique  
Sous-thème : Deuil, chagrin et bien-être mental 
La présidente souhaite la bienvenue aux présentateurs du gouvernement du Canada 
(Agence de la santé publique du Canada) et du gouvernement de la Nouvelle-Écosse 
(Bureau de la toxicomanie et de la santé mentale et Autorité sanitaire de la Nouvelle-
Écosse) qui font des présentations individuelles sur le thème Santé publique et le sous-
thème Deuil, chagrin et bien-être mental. 

Agence de la santé publique du Canada 

Michael Collins, vice-président, Direction générale de la promotion de la santé et de la 
prévention des maladies chroniques, et Stephanie Priest, directrice générale, Centre pour 
la santé mentale et le bien-être, Agence de la santé publique du Canada, parlent du rôle de 
l’Agence de la santé publique du Canada et de Santé Canada, soulignant que le 
gouvernement fédéral collabore avec ses partenaires provinciaux, territoriaux et 
autochtones pour soutenir la santé et le bien-être, y compris pour fournir des fonds aux 
provinces et territoires responsables de la prestation de services de santé mentale.  

Les présentateurs donnent un aperçu détaillé des travaux entrepris pour répondre aux 
recommandations de la CPM, notamment : de nouvelles ressources psychosociales et 
ressources de sensibilisation au deuil grâce à un partenariat avec l’Université McMaster, 
des programmes communautaires tels que Maggie’s Place, la ligne d’aide 9-8-8 en cas de 
crise de suicide et le Fonds pour la santé mentale des jeunes (utilisé pour soutenir les 
organisations communautaires afin d’étendre les services de santé mentale dans la 
collectivité). Ils parlent ensuite de la mobilisation externe qui s’est produite et qui est 
toujours en cours pour appuyer les mesures et les initiatives, soulignant l’importance 
d’assurer la poursuite des mesures dans l’ensemble du pays, ainsi que la collaboration FPT 
continue et l’utilisation d’approches axées sur les traumatismes et les personnes. 
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Bureau de la toxicomanie et de la santé mentale 

La sous-ministre Kathleen Trott, Bureau de la toxicomanie et de la santé mentale, 
gouvernement de la Nouvelle-Écosse, et Bethany McCormick, vice-présidente des 
opérations, Autorité sanitaire de la Nouvelle-Écosse, donnent un aperçu de la façon dont la 
Nouvelle-Écosse répond aux besoins non satisfaits des communautés des comtés de 
Colchester, Cumberland et Hants en matière de deuil, de chagrin et de bien-être mental. 
Les présentatrices font ensuite le point sur les mesures prises et l’évolution de 
l’intervention de la province pour donner suite aux recommandations de la CPM qui 
relèvent du thème Santé publique et du sous-thème Deuil, chagrin et bien-être mental.  

Les présentatrices parlent ensuite de l’importance de comprendre l’incidence des mesures 
prises par la province, en soulignant que la planification d’une évaluation des besoins et 
des répercussions pour 2025 est en cours.  

Les présentatrices parlent également de l’approche en matière de mobilisation, en 
soulignant l’importance des conversations communautaires, de l’utilisation d’une approche 
tenant compte des traumatismes et de la collaboration FPT pour faire progresser les 
recommandations de la CPM. 

Séance d’évaluation et de notation des progrès : Agence de la santé 
publique du Canada 
La présidente anime une discussion ouverte au cours de laquelle les membres du CSP 
évaluent et notent les progrès réalisés par l’Agence de la santé publique du Canada 
relativement au thème Santé publique et au sous-thème Deuil, chagrin et bien-être mental.  
 
Séance d’évaluation des progrès et de notation : Bureau de la 
toxicomanie et de la santé mentale de la Nouvelle-Écosse et 
Autorité sanitaire de la Nouvelle-Écosse 
La présidente anime une discussion ouverte au cours de laquelle les membres du CSP 
évaluent et notent les progrès réalisés par le Bureau de la toxicomanie et de la santé 
mentale de la Nouvelle-Écosse et l’Autorité sanitaire de la Nouvelle-Écosse relativement au 
thème Santé publique et au sous-thème Deuil, chagrin et bien-être mental.  
 
Examen du jour 2 et prochaines étapes 

Les membres du Comité réfléchissent au déroulement de la journée et soulignent les 
points clés des discussions. Les membres discutent également de la planification de leur 
prochaine réunion, qui aura lieu en mars 2025 en Nouvelle-Écosse.   
 
La présidente prononce le mot de la fin et remercie tous les membres et les présentateurs.  
 



 

7 
 

 

Cérémonie de clôture 
Le gardien du savoir et membre du CSP, Tuma Young, clôture la réunion par une prière. 


